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LES TROIS FÈVES 
— M'sieur Pinchot, il y a trois fève» posait large et appétissante, sur son 

e n trop ! Qu'est-ce que Je dota en faire? 
demanda Chérubin ZAphrr. le mitron de 
la pâtisserie « Au Soleil d'or >. 

Gaspard Plnchot . patron de cette bou
tique renommée, éta i t pour le moment 
absorbé dans la confect ion de savoureux 
éclairs au chocolat, n jeta dans la direc
tion du mitron un regard terrible e t 1 i n 
vita, sans périphrases académique», à le 
laisser poursuivre e n paix son délicat 
travail : 

— Doit pas y en avoir de trop. Imbé
ci le I S'il y e n a trop, c'est que tu t'es 
trompé I Bt puis débrouille-toi, m o n 
garçon I 

Onérubln Zéphlr fit une pirouette, se 
gratta la tête, e t suivit à la lettre les 
prescriptions de son patron ; c'est-à-dire 
qu'il se débrouilla pour faire disparaître 
les trois fèves " encombrantes . 

Sur une longue table, de merveil leuses 
galet tes de Rois étaient alignées, de 
toutes tailles, dorées à souhait, appét is 
santes . Chérubin Zéphir e n prit une. la 
plus grande, la plus belle, parut l 'aus
culter, e n jetant de furtifs coups d'oeil 
vers le maître du < Soleil d or >. Il allait 
la reposer quand Gaspard Plnchot, se 
redressant au-dessus de ses moules à 
éclair, cria : 

— Di s donc, gamin , met«- la donc de 
coté cette galette.. . 

— H e u h !... c'est-à-dire... patron... be 

assiette 
Soudain, ses yeux s'agrandirent de 

stupéfaction et sa physionomie prit si 
visiblement un air de surprise et pres
que de dépit que tous les Invites portè
rent leurs regards vers l'assiette de 
leur hôte. 

Passant légèrement la tète entre les 
couches feuilletées de la galette, un petit 
bonhomme de porcelaine semblait faire 
la nique au pâtissier. D a n s sa cervelle, 
une brume s'élevait : il était si sûr 
d'avoir aiguillé la fève dans la direction 
du naïf Lentonnoir I Mais il n'eut pas 
le temps de méditer longtemps sur ce 
mystérieux problème... Car Pofllet. Pois -
sec. Lentonnoir, Imités par Zoé, Hor-
tense et Mêlante, criaient joyeusement: 

— Vive m Roi ! Vive Plnchot ! Quand 
est -ce que tu régales, alors, mon prince? 

Et Plnchot . devant ce triomphe inat 
tendu, dut bien faire contre mauvaise 
fortune bon cœur. 

Cependant, n'ayant point fermé l'oeil 
de la nuit, le monarque malgré lui cher
chait encore au petit jour devant son 
four, l'explication de ce qui lui était 
arrivé. 

Ah! s l l avait pu savoir qu'au moment 
où 11 était plein de quiétude. Pofllet bu 
vait coup sur coup trois rasades de vin 
blanc pour aider à faire passer certain 
gêneur égaré dans sa gorge! S'il avait 
pu comprendre aussi pourquoi Lenton-

La solution prochaine 
du conflit de la métallurgie 
à Lille, peut être espérée 

ELLE EST DÉSORMAIS REMISE A L'ARBITRAGE 

Les arbitres continneront leurs consultations 

aujourd'hui « dans an esprit d'apaisement réciproque » 

f o u U l a " c h é « ^ l n " " z é p t e " c o n î ™ " " v a g u ê - 1 n o i r ' "S 1 1* subitement d'une crise de 
ment Inquiet. ' t o u x - l'avait poliment masquée derrière 

Quoi ? qui es t -ce qui commande 
ici ? gronda Pinchot . Veux- tu te dépé
cher ! 

— Voilà, voila; M'sieur Plnchot , où 
que Je la mets ? 

Avec une hâte simulée, qui déguisait 
mal une certaine appréhension. Chéru
bin apporta la galette. Le pâtissier la 
prit, la soupesa, admira sa belle mine , 
en huma le parfum, sourit largement 
et la rendit au gamin. 

— Mets- la sur un plat. Je tire les rois 
ce soir, comme tous les ans, avec mes 
amis, et il s'agit que Je leur serve ce 
que J'ai de meilleur. 

Gérard Plnchot ayant rapidement 
avalé un frugal souper préparé par sa 
digne femme, Coralie, huit heures et 
demie sonnèrent au carillon de l'arrière-
boutlque. A cet instant précis, les invités 
parurent. 

Les Invités, c'étaient M. Pofllet. le bou
cher ; M. Poissée, le grainetier ; M. Len
tonnoir. le patron du < bazar-couleurs i . 
tous ces messieurs accompagnés de leurs 
femmes , Zoé Pofllet, Hortense Poissée 
et Mêlante Lentonnoir. 

C'était une vieille coutume, pour ces 
quatre honnêtes ménages de commer
çants de PleunvtUe, de tirer chaque a n 
née les rois ensemble. Celui à qui le sort 
attribuait la fève devait, dans la quin
zaine qui suivait, offrir un banquet aux 
autres convives. 

Durant les années de prospérité, c'était 
là une formalité à laquelle personne ne 
se dérobait. Mais cette année, avec la 
crise qui les atteignait les uns et les 
autres de plus en plus durement, cha
cun souhaitait secrètement que la fève 
tombât dans l'assiette de son voisin. 

Les épouses prévoyantes avaient même 
fait la leçon à leurs maris : 

— SI tu as la fève, gros malin, avait 
ordonné Zoé Pofllet, tu me feras le plai
sir de l'avaler comprends- tu ? 

Mêlante LentonnoiT et Hortense Pois-
sec avaient donné à leur maris des c o n 
seils semblables : seul, le procédé d'esca
motage variait. L'une préconisait de faire 
disparaître l'indésirable petit objet de 
porcelaine dans un mouchoir opportuné
m e n t porté à la bouche, l'autre le con
damnait à glisser subrepticement sous 
les ténèbres de la table. 

Evidemment, cette méthode tourne
rait à la confusion de ce pauvre P i n - I ~~K " I 5 „ s o . le train arrivclt 
chot qu'on accuserait d'avoir oublié de o u la Reine Marie s'embarquera 

son mouchoir! Et s'il avait pu deviner 
que la fourchette de Poissée n'était pas 
tombée par Inadvertance à terre, mais 
qu'elle devait permettre à son posses
seur de se baisser quelques secondes sous 
la table! Oui. s'il avait su tout cela, il 
aurait eu la clef de l'énigme! 

Heureusement pour lui. les préoccupa
tions de son travail l'absorbèrent. Il 
donna au mitron les consignes pour la 
matinée, lui confia quelques besognes fa
ciles. 

— A propos, lui demanda- t - i l , car 
c'était un h o m m e de tête et économe, 
à propos, ces trois fèves que tu avais e n 
trop hier, qu'est-ce que tu e n as fait? 

Chérubin Zéphyr porta inst inct ive
ment ses bras en bouclier devant son 
visage, comme devant la perspective 
certaine d'une paire de claques méritée. 

— Je... Je... patron... vous m'avea dit 
de... me... 

U n soupçon fulgurant traversa l'esprit 
de Gaspard Pinchot : 

— Vas- tu parler, fripon? 
— Je... Je... les al mises... dans... dans... 

la galette... que... que... vous m'avez dit 
de mettre de côté... 

— Les trois? En plus de celle qu'il y 
avait déjà? Tu es bien sur? 

— Si... si... Je vous le dis... patron, 
hoquetait Chérubin, de plus en plus 
effrayé devant la figure furibonde de 
Gaspard Pinchot . 

Mais, à sa grande surprise, le mitron 
ne reçut pas la moindre taloche. Au i "on . «usai ia _*. T-TTrjr- - — T 
contraire. Gaspard Pinchot . comprenant ! raient le , grave, at te inte , » l . l l ^ n e que 
tout, éclata soudain d'un rire énorme 

D è s le début de l'après-midi de mardi, 
le conflit de la métallurgie de Lille e t 
de sa banlieue a évolué d'une façon 
plus rapide qu'on ne l'escomptait dans 
la matinée. 

Après accord entre les deux parties, 
en effet, l es deux arbitres, MM. Arbel, 
président de la Chambre de commerce 
de Douai, désigné pa- les patrons, e t 
Bourneton, secrétaire adjoint de l'Union 
départementale des syndicats ouvriers 
(C.O.T.) choisi par les ouvriers, se ren
contraient à la Préfecture pour exami 
ner la question préjudicielle à la re 
prise du travail : les sanctions. On sait 
en effet que 85 dossiers sont soumis à 
l 'examen des arbitres Ceux-ci , après 
trois quarts d'heure de délibération et 
après avoir arrêté leur méthode de tra
vail, ont demandé à M. Caries, préfet 
du Nord, de convoquer les délégat ions 
patronale et ouvrière, afin de les enten
dre et de connaître ainsi leurs points de 
vue respectifs. 

Si les arbitres n'arrivent pas à se 
mettre d'accord, U est dès maintenant 
entendu que, conformément à la loi 
sur l'arbitrage obligatoire, on recourrait 
a un super-arbitre. 

MM. Arbel et Bourneton ont accepté 
le choix fait par le gouvernement en 
la personne de M. Matter. premier pré
sident de la Cour de cassation. 

Ainsi donc, la Journée de mardi a 
amené, quoi qu'il e n soit, une détente 
notable, puisque, par l'intermédiaire des 
arbitres, patrons et ouvriers métal lur
gistes ont pu prendre contact. Les Jours 
qui suivront verront ainsi, on peut 
l'espérer, se résoudre ce conflit qui dure 
depuis cinquante Jours. 

La position de la Chambre 
syndicale métallurgique de Lille 

A la veille du règlement de ce doulou
reux conflit. 11 est bon de rappeler quelle 
rut la position de la Chambre syndicale 
métallurgique de Lille et environ». 

Avant le vote de la loi sur l'arbitrage 
obligatoire, les patrons ont estimé qu'au
cune conciliation ne pouvait être envisa
gée aussi longtemps qu'ils se trouveraient 
dépossédés de leurs établissements, soit 
par l'occupation, aolt par la neutralisa
tion, aussi longtemps surtout que dure 

Roubaix 
Aujourd'hui, mercredi 6 janvier: 

Aujourd'hui: Epiphanie; demain, aalnt 
Lucien. 

SoleU: Lever. 7 h. 45. coucher. 16 h. 8 
Lune: Nouvelle I* 13. 
Bulletin métêorotoflene pour la Journée 

an « janvier (régtsn Nord): Eut du ciel 
nuageux avec éclatrelea. brume matinale 
par place: vent dans le quart Nord-Ouest. 
Oueat. passant à Sud-Ouest modéré: tem
pérature atstlonnalre. 

Pharmacien de jejejaja de nolt (à ne 
déranger qu'en l'absence du pharmacien 
habituel): M Houy. 2*7. rue Jules-Guesde 

Caisse d'Eparsne: de 9 h. 30 k U h. X 
et de 14 h. a 17 h. 

Consultation de nourrissons du Comité 
roukaislen de protection de l'Enfance: 

— Ah! les fripouilles! les fripouilles! 
Fiez-vous à vos amis! Mais ils l 'atten
dront longtemps leur banquet! 

Ainsi se termina l'histoire des trois 
fèves, qui. à la façon des trois mousque
taires, étaient quatre. 

Ludovic DARNEL. 

La reine Marie de Yougoslavie 
a traversé notre région en train 

et s'est embarquée à Calais 

La Reine Marte de Yougoslavie, aecom-
pacnée de son (Us. le prince Tomtalav, 
est entrée en France, dans la nui t de 
lundi k mardi par la gare de Strasbourg 

La Reine avait pris place avec sa ault» 
dons un vagon spécial, qui passa succes
sivement à Aulnoye, Vïfcler.cicnnes et 
Lille, d'où le convoi repartait mardi i* 
13 h. 14. 

mêler une fève à sa pâtisserie. Mais. 
qu'importait ? Et puis, ce serait là un 
Imprévu très drôle, et on condamnerait . 
a u surplus. Gaspard à déboucher une 
vieil le bouteille pour se faire pardonner 
pareille étourderie. 

Ce fut Pinchot qui, en bon maître 
de maison, découpa le grand et lourd 
casque de pâte blonde. 

A vrai dire, Plnchot ne tenait pas 
plus que ses convives à connaître les 
honneurs d'une royauté éphémère et 
coûteuse. Mais n'étalt-U pas le maître 
de la situation ? Tandis que son long 
couteau effilé fendait la galette, 11 s e n 
tit la lame grincer contre un corps dur 
qu'il n'eut pas de peine à identifier. U n 
bref éclair de malice courut dans ses 
yeux. Ayant exactement repéré la po
sition sur le plat de la part chargée de 
la fève présumée, et e n dépit de la ser
viette qui devait masquer la galette dé 
coupée, il s'arrangea habi lement pour 
tendre le morceau devant le moins 
subti l de ses Invités, Lentonnoir. Bt 
celui-ci . sans méfiance, donna dans le 
piège, à la grande satisfaction du pâ
tissier. 

Désormais tranquille, Gaspard Pln
chot ne pensa plus qu'à bien manger et 
bien boire, e n at tendant de se régaler 
mieux encore, d'ici peu. aux frais du 
« bazar-couleurs » 

BU et sa suite pour l'Auglt terre. 
• 

Un concours général agricole 
a lieu à Paris, au mois do mars 

Un concours général agricole aura Heu. 
en 1337. à Parla, Parc des Expositions de 
la ville de Parla, porte de Versailles, du 
lundi 13 au dimanche 31 mira 1937 

Il comprendra : 
1. Un concoure d'animaux reproduc

teurs des espécea bovine, ovine, porcine 
et caprine, d'animaux gras des espèces 
bovine, ovine et porcine, de porcs graa 
abattus et de volailles mortes: un con
cours beurrier, exception faite pour l'es
pèce caprine, ces concours étant réservés 
aux éleveurs et aux agriculteurs exploi
tants résidant en France, en Algérie et 
dans lea colonies ou paya de protectorat, 
ainsi qu'aux sociétés d'élevage et syn
dicats agricoles. 

3. Un concours de produite de laiterie. 
de produits agricole» et horticoles, de vins, 
cidres, poirés et aaux-de-vle. des produits 
divers devant provenir de la métropole, 
de 1 Algérie, des Colonies ou des paya de 
protectorat. 

Lea déclarations des exposants doivent 
être adressée» : 

Pour les cidres, poirés et eaux-de-vle. 
à la Préfecture, le 16 janvier 1037. au plus 
tard. 

— -- i Pour les produits et lea animaux (ceux 
Cependant chacun, dans un silence <iu concours berner exceptés), au mtnte-

un peu plus accentué que d'habitude 
et c o m m e dans l 'attente d'événements 
solennels, s'appliquait à savourer la ga
lette de Gaspard Pinchot . Application, 
évidemment , qui avait surtout pour 
objet de dissimuler aussi adroitement 
que possible, au moment venu, l'indé
sirable fève. 

Seul Plnchot était serein, et ne se 
hâta i t p u de déguster sa part, qui re-

tére de l'Agriculture, le 33 janvier 1937, 
au plus tard. 

Pour les animaux du concours beurrier, 
au ministère de l'Agriculture, le 10 fé
vrier 1937. au plus tard. 

Des formules de déclarations seront k 
la disposition des Intéressés à 1s Préfec
ture du Nord, à Lille (1rs division. 1er 
bureau), et à la direction des Serv ie» 
agricoles du Nord. 13. rue des Vieux Murs, 
k Ul le 

M. LEON BLUM EN VACANCES 

nous avona relatées au Jour le jour. 
Le l*r Janvier, la loi sur l'arbitrage était 

promulguée. Dés le 3 Janvier, la Chamb-e 
syndicale déclarait au préfet qu'elle se 
soumettait au procraaua prévu par le lég;s-
lateur et acceptait l'accord intervenu a 
Pompey dont noua rappelons les basée: 

1* Les deux parties a'engagent k suivre 
1» processus déterminé par la loi d'arbi
trage: 3° Evacuation totale des usines: 
3 ' Constat des lieux en présence des deux 
parties: 4 - La reprise du trsvall commen
cera Immédiatement, aauf retarda possi
bles émanant de difficultés techniques 
pour la remise en route des différents ser
vices. Les ouvrière dont le cas est soumis 
k l'arbitrage ne seront appelés k prendre 
le travail qu'après décision des arbitrée et , „ _ _ _ j , , 
dans les conditions déterminées par ceux- rPprenaront leurs consultations 
ci; S* Chaque partie désignera Immédiate 

M. Arbel est présent k Lille, prêt k 
prendre ses fonctions. 

Dans ces conditions, U serait contraire 
au bon ordre et k la logique de renoncer 
aux dispositions légales pour recourir k 
une procédure de conciliation, qui ne 
saurait être plus rapide et qui ne com
porte aucune garantie d'efficacité. 

Nous tenons enfin k préciser que n o 
tre proposition de recours Immédiat k 
l'arbitrage, n'exclut pas la possibilité 
pour les arbitres, s'ils le juRer.t convena
ble, d'entendre sans aucun délai, c'eet-k-
dlre cet apréa-mldl même lea deux délé
gations et leur conseil fédéral ». 

En possession de ce document, M. 
Caries flt convoquer immédiatement k 
15 h. 30 la d*léRat'on ouvTlére k laquelle ] 
il donna connaissance du texte ci-dessus. ' 

Conformément au désir exprimé par la 
délégation patronale, lea mandai aires ou
vrier*, après s'être concertés quelques 
instants, décidèrent d'accepter sur-le-
champ la rencontre des deux arbitres. 

Ceux-ci furent prévenus ausritôt par 
les soins du Préfet. 

Les deux arbitres au travail 
A 18 h. ^0, MM Arbel et Bourneton 

étalent Introduits chez 1- Préfet. 
M. Caries, après les présentations d'u-

aage. leur déclara qu'k partir de ce mo
ment., il se dessaisissait du conflit, et 
ou'ayant l'un et l'autre plein* pouvoirs 
pour esrlr. 11 lea laissait libres d'organi
ser r-ur srbltrage. Auparavant. 11 leur de
manda si, en ras de désaccord, lia accep
taient le choix fait par le gouvernement 
d'un super-arbitre en la personne de M 
Matter premier président de la Cour de 
cassation. 

T,es deux arbitres aocetrtèrent et se re
tirèrent dans le cinquième bureau du 
Conseil Rén*ral oour délibérer. Il était 
16 h. 45 Ce't* première prise de contact 
di'ra environ troia ouarts d'heure, k l'is-
r i« desquels les arbitres demandèrent au 
Préfet de convoquer pour IV, h. les délé
gations patronale et ouvrière. N 

A 11 heures, celles-ci arrivaient k la 
Préfecture. La délégation patronale con
duite par M. de Plument représentant 
l'Union des Industriels métallurgiques et 
minières de France, était Introduite de
vant les arbitres. 

De son côté, la délégation ouvrière a 
laquelle s'était joint M. Croisât, secré
taire de ls Fédération nationale des mé
taux, se retirait en attendant dans un bu
reau attenant, se msintenant k la dispo
sition de MM. Arbel et Bourneton. 

A 19 h. 30. la délégation patronale quit
tait le bureau des arbitres, se refusant k 
toute déclaration. Cependant, un des dé
légués interrogé répondit que les délégués 
patronaux ne reviendraient pas k la 
Préfecture tir.ii* le courant de la soirée. 

A ce moment, la délégation ouvrière fut 
Introduite auprès des arbitres. 

Lorsque la qu st^pn préjudicielle des 
sanctions aura été résolue le rôle des 
arbitrée ou du super-arbitre sera d'exa
miner les autres revendications émises 
dés le début du conflit : rajustement des 
salaires, application de la loi de 40 heu
res, etc. 

Les arbitres 

le f eu a fait 
plus de 12 millions de francs 

de dégâts en 1936 

' Interprète.) 
L'HOTEL OC V A U X S C U R S ^ S A I N T ^ R A F H A E L , AU CŒUR DC L ' E S T I R E L , OU M. LÉON 
BLUM EST DCSCgMU POUR y PASSCJt L U VACANCX3 K LA NOUVELLE ANNEE. 

ment un arbitre qui aura k connaître les 
différents cas soumis k son arbitrage. Cet 
examen commencera aussitôt que l'évaeua-
tlon auri eu lieu: 6" Dana un dessein 
d'apaisement général, la direction appli
quera les mêmes conditions de salaires 
qu'k la cessation du travail, compte tenu 
de l'application de» 40 heures D'autre 
part, la direction examinera avec bienveil
lance le cas dea vacances. 

Malgré cette démonstration de la possi
bilité d'appliquer aans délai la loi d'ar
bitrage, i* gouvernement a préféré con
seiller des mesures extra-légales qui. dans 
•s pensée, devaient hâter la solution du 
conflit 

La Chambre syndicale a estimé, au con
traire, qu'il n'y avait pas Heu d'attendre 
le décret 4'admlnlstratlon publique et 
qu'il était passible de recourir sans aucun 
retard k la ̂ procédure prévue par la loi. 
C'est ce qui a été fait mardi. 

A la Préfecture 

Ceci dit. reprenons dans l'ordre chro
nologique les événements de cette jour
née k la Préfecture. 

Dès 9 h . M. Caries, préfet du Nord, a 
reçu les délésrués ouvriers, qu'accompa
gnait M. Croisât, secrétaire de la Fédéra, 
tlon nationale des métaux, afin de lea 
Inviter à désigner u n arbitre pour é t u 
dier les modalités de la reprise du tra
vail. 

A 13 h., les délégués ouvriers étalent de 
nouveau réunis dans le cabinet préfec
toral, ris venaient mettre le Préfet au 
courant des décisions de l'assemblée gé
nérale tenue dans la matinée k la Bourse 
du travail e t du choix de leur arbitre, en 
l'occurrence M. Bourneton. 

Dana leur ordre du Jour, lea grévistes 
avalent repoussé une fols de plus le 
principe des sanctions de la part des pa
trons. 

Une déclaration de la Chambre 

syndicale métallurgique de Lille 
et environs 

A 14 h., le Préfet recevait k son tour 
la délégation patronale. 

M. Descampa, vice-président de la 
Chambre patronale syndicale de la métal
lurgie lui remit la déclaration suivante : 

Le président du Conseil a demandé au 
Parlement le vote rapide d'une loi rela
tive à l'arbitrage en se ber int sur l'ur
gence qu'il y avait à mett te un terme aux 
conflits en murs, notamment celui de la 
métallurgie de la région de Lille. 

Cependant, par télégramme an data du 
4 janvier 1937, dont la Chambre syndi
cale patronale métallurgique de Lille n'a 
eu connaissance qu'k 33 h. 30, la prési
dence du Conseil suggère : 

« ...31 l'organisation patronale souhai
te, comme le gouvernement, la reprise 
immédiate du travail, 11 y a nécessité 
d'entente entre les deux parties de m a . 
nlère à e n t e r contestations préalables. 
Cette entente éventuelle devrait être re
cherchée par contact direct des deux par
ties à la Préfet:lui» ». 

Or, U parait Incontestable que, pour 
aboutir rapidement, ce qui ert la volon
té formelle maintes fols exprimés de nos 
adhérents et de nous-mêmes. II convient 
avant tout de s'en tenir a une méthode 
cohérents 

Nous rappelons que. dés le 4 janvier, k 
14 h. 48, noue avona f«ft connaître le 
nom de l'arbitre que nous avons dési
gné. IL Lucien Arbel. préaident de la 
Chambre de Commerce de Douai. 

De ton coté, le syndicat ouvrier doit 
désigner l'arbitre de «on choix. 

ce matin 

Dana une ville Importante oomme Rou
baix. la lutte contre le feu revêt l'am
pleur d'une véritable organisation Indus
trielle. Son matériel perfectionné, son per
sonnel spécialisé, la compétence de son 
jeune chef, le l ieutenant Verhamme. font 
de notre compagnie de sapeurs-pompiers, 
une troupe d'élite parfaitement adaptée 
au travail particulier qu'on lui demande 
et toujours prête k partir au moindre 
appel. 

U y en eut 109. l'an dernier, de ces 
appela et. malgré la promptitude de se
cours, la science et la valeur de nos pom
piers, le feu a causé, en 1936. des dégâts 
Importants se montent k 13.438.330 frs I 

Il ne faut pas croire, d'ailleurs, que 
le travail des pomrters se limite k la 
lutte contre l'Incendie. Leur champ d'ac
tion est vaste et dans de nombreux cas. 
on a recoure k leur agilité, k leur habi
leté manuelle, e t aussi k leur dévouement 
Inlassable. 

N'a-t-on pas vu. par exemple, l'an 
dernier, les pompiers venir k la rescousse 
pour capturer un essaim d'abeilles ? 

Combien de fols aussi, s - t -on appelé 
les pompiers pour essayer de ranimer, avec 
leura appareils, des asphyxiés, ou encore 
pour calfeutrer une vole d'eau k une pé
niche, ou pour retirer un véhicule tombé 
dans le canal, ou un animal quelconque 
en mauvaise posture ? 

Continuant notre statistique, ajoutons 
que l'on a combattu, l'an dernier. 36 feux 
de cheminées, deux incendies dans deux 
salles de spectacle — dont l'Hippodrome 
— cinq autres en flammes, trois incen
dies d'usine, huit Incendies dans des ate
liers, e t c . . It y eut, aussi, cinq fausses 
alertes. 

Ajoutons aussi que nos pompiers fu
rent mandés deux fols en renfort k Tour
coing, et qu'ils exercèrent onze fols à 
Wattrelos. deux fols k Croix, deux fols 
k Leera, etc... 

En 1935. on avait enregistré pour Rou
baix. un peu plua de 7.700.000 frs de d«-
gkts. L'année 1936. avec ses douze mll-

donc été particulièrement pe-
et lea assurance* 

lions. 
nlble pour les sinistrés.. 

Nord-Charbons. 33, quai Oand. Rx T. 301.58 
vend charbon réclame 215 fy. la tonne. 733 

La retraite de M. Robert, 
inspecteur du travail 

Nous avons annoncé hier le prochain 
départ de M Louis Robert. Inspecteur du 
travail, admis k la retraite. 

Nous sommes heureux de reproduire au
jourd'hui la photographie du nouveau 
retraité. 

Ajoutons que M. Robert, qui débuts 
dîna l'industrie privée en qualité de 

Les délégués ouvriers reçus peu après 
le départ des patrons restèrent en confé
rence avec lea arbitres Jusque 30 îi 38 
et ae montrèrent aussi discrets JUJ U 
première délégation 

Ls discussion reprendra mercredi, a 10 
heures 30. 

Les arbitrée donnèrent ensuite un com
muniqué, dont voici le texte : 

« Les srbitres Investis de l s confiance 
des syndicats patronal et ouvrier ont e n 
tendu marli soir les délégations respec
tives sur loi points qui font l'objet de 
contestations de nature k retarder la re
prise Immédiate du travail. Ils continue
ront leurs consultations dès mercredi ma
tin, dans un esprit d'apaisement réci
proque. » 

LE CONFLIT DE LA SÂMBRE 
EST RÉSOLU 

Le travail reprendra jeudi 
Dans ls soirée, un coup de téléphone 

nous a appris que le conflit métallurgique 
du bassin de ls Sambre était réglé. Il du
rait depuis six semaines et touchait plus 
de 16.000 ouvriers. 

Un accord s été conclu entre les deux 
parties, qui porte que l'évacuation des 
usines.commencée hier soir mardi doit être 
terminée ce matin mercredi; des constats 
seront faits. 

Le travail reprendra Jeudi. 

A ROUBAIX 
La fin de la grève 

aux établissements Ternynck 

L'aune a été é v a c u é e 
M. Caries, préfet du Nord, a reçu mardi 

dana la matinée une délégation des éta
blissements Ternynck. 160. boulevard de 
Pourmles, k Roubaix, venus lui demander 
son Intervention dans 1* conflit né entre I 
les ouvriers et la direction à la suite d u ' 
congédiement de plusieurs ouvriers. 

La délégation a svertl le préfet que, pour 
montrer leur bonne volonté, las ouvriers 
avalent évacué l'usine le matin même et 
qu'ils avalent décidé la reprise du travail 
pour mercredi matin. 

ROBERT 

cbef-outllieur, fit ensuite de solides étu
des k l'Ecole normale supérieure et k la 
Faculté des Sciences, où 11 suivit les 
cours privés 

M. Robert avait ainsi acquis une vas
te érudition dana le domaine où U devait 
plus tard se distinguer. 

Pendent la guerre, en effet, 11 fut affec
té avec le grade de sous-l leutenant su 

bureau des études de la fabrication d'er-
tuierle où 11 était chargé spécialement 
du service du contrôle de la. matn-d oeu
vre. Mettant k profit la pratique e t l'ex
périence acquises par de nombreuses an
nées d'exercice. M. Robert rédigea une 
étude fort documentée sur l'emploi de la 
main-d oeuvre féminine dans les usines 
de guerre. Cette, étude, parue en 1(18. 
dans ls < Bulletin des usines de guerre >, 
fut très remarquée dans tes milieux com
pétents 

M. Albert Thomas, qui devait devenir 
plus tsrd directeur du Bureau interna
tional du travail, envoya même au sous-
Ueutenant Robert de flatteuses félicita
tions. 

Ls travail de M. Robert fut mis à pro
fit par la défense nationale et l'on sait 
comment, par la suite, fut intensifié le 
travail féminin dans les usines ds guerre 

Nous renouvelons k M. Robert nos 
voeux de longue et heureuse retraite. 

R0SENGART 4 PLACES 12.980 FR. 
Pjesayea donc les nouveaux modèles su 

Garage Pont St-Vlncent. 10, r. Alsace, Rx 

L e r a p p o r t d e s C o m m i s s i o n s 

a d m i n i s t r a t i v e e t d e c o n t r ô l e 

d e l a < M u t u e l l e N a d a u d > 
Les commissions administrative et de 

contrôle et la commission d'études se sont 
réunies au alége, le samedi 3 janvier, sous 
la présidence de kl. Edouard Dubois, pré
aident. 

Avant de passer k l'ordre du jour, le 
secrétaire général préaente aea vœux au 
président au nom des commissions et le 
félicite de sa nomination comme rlce-
préstdent de la Fédération dea Sociétés de 
secours mutuels du Nord et du Pas-de-
Calaia, poste qui lui permettra de défen
dre les mutualistes k une heure si cri
tique, où l'étatlsme est si menaçant pour 
l'Initiative privée, kl. Maurice Crepln a été 
nommé membre du conseil d'admlnlatra-
tlon, des félicitations lui sont de même 
adressées. 

Lea commissions décident l'envol d'une 
lettre de remerciement k M. André Wal-
laert, président de la Fédération dea So
ciétés de secours mutuels du Nord et du 
Pas-de-Calais, pour lui dire combien le 
conseil d'administration de la Mutuelle 
Nadaud a accueilli avec faveur la nomina
tion de ses représentants k l'administra
tion de cette fédération. 

Retraites. — Une délégation représen
tant lea 660 retraités de la Mutuelle Na
daud a profité du Jour du paiement de la 
retraite qui s'est effectué ls dimanche 
37 décembre pour remercier le conseil 
d'administration, le félicitant de ses efforts 
persévérants pour obtenir la faculté pour 
lea mutualistes de gérer eux-mêmes les 
assurances sociales de leurs membres dans 
le cadre de la loi organique de 1698. en un 
mot pour rétablir lea libertés mutualistes 
qui ont été si fécondes. 

Le président, sensible k cette démarche, 
prend l'engagement au nom de ses colla
borateurs al dévoués de travailler aans 
relâche pour faire prévaloir la liberté et 
l'Initiative personnelle sur le fâcheux éta-
tlsme al préjudiciable aux vertus natu
relles de l'ouvrier français, en un mot dé
fendre le sens et l'esprit mutusllstes. tels 
que noua les pratiquions longtemps avant 
1 application de la loi des assurances so
ciales. 

Création de l'Ordre du Mérite social. — 
Tous les m u t u a l i t é s de la Mutuelle Na
daud sont d'accord avec le Comité des 
fédérations de la Mutualité française pour 
demander qu'un contingent spécial soit 
toujours réservé k la mutualité. Cette 
création retirant aux mutualistes le béné
fice d'une récompense pour leur dévoue
ment non rétribué, ceux-ci si nombreux 
dana la région du Nord verraient avec sa
tisfaction que M. le ministre du Travail 
conservkt cet encouragement k ceux qui 
veulent continuer k as dévouer gracieuse
ment su bien social. 

Recrutement mutualiste et assures so
ciaux. — Il a été enregistré 55 nouvelles 
adhésions mutualistes dont 33 hommes et 
33 femmes et 147 assurés sociaux, dont 
10 hommes et 77 Temmes. 

Les commissions soulignent avec plaisir 
que les mutualistes de Nsdsud font Ins
crire leura enfants qui commencent k tra
vailler, tant à la section mutualiste qu'k 
la Caisse primaire dea assurances soclsles 

Les modifications apportées dernière
ment k la loi des assurances sociales sont 
entrées en vigueur le 1" Janvier. En raison 
de la hsuase des salaires, le plsfond de 
18.000 fr. est porté à 31.000 fr. et k 2.) 000 
franos pour les assurés charges de famille. 
Lea cotisations seront prélevées sur des sa
laires maxlma plus importants Un certain 
nombre de salariée seront donc assujettis 
k partir du 1" janvier 1937. 

Les administrateurs adressent un fer
vent appel k ceux qui. comme eux. sont 
désireux de contribuer k fslre revivre les 
ss lnes traditions dantan . Us les invitant 
cordialement k venir grossir les rangs de 
la section mutualiste et de ls Caisse pri
maire d'assurances sociales. 

Situation financière. — Section mutua
liste et Assurances sociales — MM. Thul-
11er et Dewltte ont exposé tour k tour ls 
situation financière de la Mutuelle Na
daud {société de secours mutuels) et la 
situation de la Caisse primaire pour l'exer
cice 1936. Pour l'une et l'autre des Caisses, 
Us espèrent que l'exercice sera satisfaisant. 

pour las administrateur» que -pas» "ta 
assurés sociaux, et Ils font honneur à - f w | 
prit des sociétaires. 

En raison du deuil qui a frsppl Wmft 
aident d'honneur ds la Mutuelle a tasSaH 
M. Fernand Motte, la réception de l'asV 
n'aura pas lieu. 

MORT DC FROID DANS SA 
Le malheureux qui disposait de 

temps. Ignorait qu'on Installe pour . 
le < chauffage central a dana toute 
ture au Oarage du Pont Belnt-VnetajM 
10, rue d'Alsace, Roubaix. 

S a m e d i , 

r ies c o m m e r ç a n t s d u Casatrav 
Samedi prochain s'ouvre la i 

clame annuelle ds l'Union d> 
çants du centre. Cette manlfe 
en est à sa sixième édition 
pris peu fc peu sa place ehea les 
roubalalens et nombreux sont 
profitent des sacrifioas consistas 
commerçants pour s» procurai à 1 
compte des articles de choix. 

Cette année, c'est le dernier délai .*• 
bas prix laissé k ls clientèle car. daian 
quelques semaines, les répercussions îne» 
vitsbles des nouvelles lois vont ae fàtsaf 
sentir Intégralement dans 
de détail: les gens avisés se hâteront. 

La déclararioa des siisauhggéM 
affadies à la persoi 

préceptrices et gouv 
Las employeurs sont tenus, sous 1 

du doublement de la taxe, de fatsr i 
le courant du mois ds Janvier, 
tlon du nombre et du ssss des 4 ______ 
• y compris les chauffeurs et Isa Jardiniers! 
attachés a ls personne, qul'la soient ou naja 
logea, dea précepteurs, preospwlee» et goél 
vernantes k leur aervlce au 1er Janvier. 

Lea personnes ayant fait une déetansMi 
l'année dernière recevront k domlaue ««S 
questionnaire qui devra être retourné è dsi 
mairie ou remis k rsppsriteur. 
chaussée, avant le 31 Janvier. 

Lea nouveaux Imposables devront 
ce questionnaire a la mairie de SI 
(2e étage, porte 22). ou k l'appariteur, ' 
rez-de-chaussée 

de atodMÉE 
p>parlteur, axa 

L'assemblée réaéraU 
de l'AssociatioB scolaire des pggen 

d e f a a u l e 
L "Association scolaire des pères de f a 

mille de l'Institution de Ségur sont Bon 
voqués en assemblée générale ordinaire 
le jeudi 91 janvier 1937, à 18 h., a n 
alége social, rue Colbert. Ordre du jotart 
Compte rendu annuel; élections s ta tu 
taires. 

Lassembiée f é a i r a k 
da Comité de défease dea cbeaaegM 

Le comité de défense des Intérêts «MB 
chômeurs, tiendra son assemblés géné
rale le lundi 11 Janvier, k 9 h , a u aléas, 
g. rue du Grand Chemin. 

Ordre du Jour : compte-rendu du e e u -
grés national des chômeurs k Paris; pro
jet de formation d'une caisse m u * 
de secours: cas de radiation. 
maternité, etc...; compte-rendu 
nouvelles adhésions. 

A l'issue de la réunion, grands tombe, 
la gratuite. 

Un* 
a a Syndicat cl 

Réunion générale pour tous km 
titulaires et suppléants, ce mercredi 8 J 
vler. salle dea Orphéonistes, rue de 
Gare, k 18 h. 

LES PRÉPARATIFS 
DU COURONNEMENT DE GEORGE VI 

Avis très impartant a u itfaajjéa 
al lemands 

L u réfugiés allemands ayant pénétré an 
France entre le 10 janvier 19*3 et ls 6 SSdrS 
1936. peuvent demander : une carte d'Sasn-
tlté d étranger tenant lieu ds permis an 
séjour : un certificat de voya#e « ansetm» 

O s dispositions s'appliquent : au» séga-
xiés séjournant clandestinement sur aeésn 
territoire : aux rêfug:éa qui ont fait l'en-. 
Jet d'une mesura ds refoulement en dâa 
•ont frappés d'expulsion. 

Ces Semasses doivent être llliniaêsa 4 ta 
mains. Service des étrangers .avant le anr 
février 1937. 

Lea réfugiée qui a'y conformeront, BaAma 
ceux qui sont en a.tuatlon lrrécullses, n * W 
courront ni pénalités de retard, ni sans 
tons administratives et surent les Btén 
grandes chances d'obtenir l'autceianatanna 
ré«idsr en Francs. A partir du 1er teneur 
1937. ceux qui seront en situation liilmiem 
re • exposeront k se voir refouler ou eaysn-
asr du territoire français. 

1 
La t a i e municipale sur la* caweu* 

Incessamment aura Heu k dlmwns W râ> 
censément dea chiens en vus de rétsaêkase-
ment de la taxe. 

Pour cette Imposition, les chiens sent 
classât en deux oatéaonaa. 

1" Catègerie. — U faut entendre ten* 
animal, qui. non préposé apérlalaanaal ~*V 
U garde, est laissé en liberté, est «ânes 
dans les ma.sons ou appartement, eeeeas-
pacne son maître dans ses sûmes s* sa* 
promenadea ; lea chiens servant k la oheasn. 

2— Catécorie. — n ass i t des chiens af
fectes exclusivement k la garda ai non 
compris dans la catégorie précédante. 

Les grévistes de la blanchisserie 
en gros de la Seine 

qui occupaient 
les usines de Boulogne, 

sont expulsés sans incident 
Paris, S Janvier. — A la suite de la 

résolution ds grève votée par ls personnel 
des blanchisseurs en gros de ls Seine, qui 
demsnde un rajustement de 18 % des 
salaires et la semaine de quarante heures, 
la plupart des usines de Boulogne, où elles 
sont particulièrement nombreuses, n'ont 
pu fonctionner mardi matin. 

s personnel qui les occupait a été 
expulsé aans tnctdsnt k la première heure. 
Le personnel des laiteries Maggi 

occupe les locaux, 

mais la distribution du tait 

a été assurée 
Parla, S Janvier. — On sait qu'une nou

velle grève, celle dea Laiteries Maggl. a 
éclaté lundi dans la région parisienne. 
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U N E EsniADE EN CONSTRUCTION A M A R B L E 

POURRONT ASSISTER AU DEFILE DU CORTEGE. 

Personnel de maîtrise et ouvriers se sont 
mis d'accord pour occuper les locaux par 
mesure de protestation contre la non-
obaervatlon d'une des clauses du contrat 
collectif. 

Tous les entrepôts, usines et garages 
sont occupés et même le siège de la 
société. Les boutiques ds quartier étalent 
fermées pour observai le repos hebdoma
daire. Elles n'ont pas été réouvertes mardi 
matin, aauf pour la vente du lait, qui 
bénéficie d'un statut spécial. 

Les grévistes ont décidé de distribuer 
le lait mardi dans les mêmes conditions 
que les Jours précédents. Us ecoeptent 
d'autre part, l'arbitrage de M. Jules Moch. 
secrétaire général de la présidence du 
Conseil. 

M. Jules Moch a effectivement reçu | 
mardi apréa-mldl, la délégation des ou 

Les employée* 
de r habillement militaire 

de Marseille 
occupent l'intendance miHtmire 

Marseille. 8 Janvier. — Les employées de 
l'habillement militaire occupent les lo
caux de l'Intendance. 

Uns délégation des grévistes, conduite 
par un dirigeant et a a e dirigeante ds la 
C.O.T.. s'est rendue auprès du préfet, k 
qui elle a demandé d'intervenir peur 
obtenir l'exécution du eentraa, en e e qui 
concerne le paiement des sugmentetloue. 

Ls préfet a promis d'intervenir auprès 
de l'intendant militaire 

L* gardiea da sqaare f i i n Cltagaan. 
se suicide dans la grande anece d'égal 

Mardi matin, étonnée de ne pan M e n 
ver ouvertes les portes du square Pierre 
Oattesu, des habitués a en furent s i il au 
le concierge du Palais ds lueCJos, e t en» 
lui-cl avisa la polios. 

Peu après, des agents, pssesat par à* 
souterrain qui relie l s Palais de jnas«*u>. 
au square, trouvèrent le gardien, tfl, I 
Edouard Roche. 4* ans, noyé dan* In
grande place d'eau du Jardin. 

M. Norlet. oommlsssir» d» pollee éak* 
l'arrondissement, vint peu après 
k 1 enquête d'usage. Le défunt vivait 
aa femme, infirme, ayant dû être 
comme Incurable à l'hospice 
maille. 

Cette séparation l'avait très 
plusieurs fols, dans le quartier, 
da suicide. Lundi soir, enoose, U nasal 
dit k dea amis: < La mort ne me aif t 
pss peur... » 

Il est donc presque sur que l'on mb 
trouve en présence d'un suicide. La ptèaa» 
d'eau dana laquelle 11 ee noya n'a d'au* 
leurs que 1 m. 60 de profondeur, n akeiMJ 
dralt donc, ssmble-t-11. beaucoup de b**p> 
ne volonté pour s'y noyer siiiéilsiikelligaa 
m e n t 

Ls corps ds M. Roche a été sdmè*' a» 
l'hôpital . La Fraternité > amséa • srtems. 
été visité par M. le docteur LeJeye. \ 

T a n t leur est bem 
M. Chartes NeeeL âgé de 3* ans. xaetvakaadjû 

de poissons. 190. rus de l'Aisne, aval* dé», 
pesé un bac an tcas aontsnaat -4» la mat> 
ehandise sur la trottoir, face a San *»**», 
tation La soir, au moment de (armer, n M 
retrouva plua le bac. Un amateur VUnt» 
enlevé. Une plainte a été lapas la et re*» 
musisjnhi l'auteur du larcin. 

•es, p la i e s T a i t -

LA C H A R I T E 
c o n s i s t e à s u p p r i m e r la a o n u r e s e a an» t 
d iqusx l s P O M M A D E FLOmaWTtatuV 
è c e u x qui eoanVeat d'aceéanx, da»»' 
t rè s , demang-eaienaa, pleM 
queuea* . R o c h e r . M , r u a « e t 
Parts e t t o n t e s Paarman^n*. 

a n » Atrx a 
suite eux deux . 
e Journal ds Roubaix a de ! 
lundi, au aujet dm 
l'on devait 
Oalvaal. la* 

ievard de «Ueabcui». Ne aa* i 
UNION D M ARTISAN* I 
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